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ARRETE n° 1098 CM du 7 août 2000 attribuant une indemnité de sujétions spéciales aux agents du service du développement rural assurant des opérations de contrôle zoosanitaire

(JOPF du 17 août 2000, n° 33, p. 1916)

modifié par :

· Arrêté n° 826 CM du 20 juin 2002 ; JOPF du 27 juin 2002, n° 26, p. 1551

-
Arrêté n° 1063 CM du 17 juillet 2003 ; JOPF du 24 juillet 2003, n° 30, p. 1915

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination et cessation de fonctions de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 94-15 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration territoriale ;

Vu la délibération n° 97-230 APF du 22 décembre 1997 portant réglementation des opérations de contrôle sanitaire exécutées par le service du développement rural et le service de l’hygiène et de la salubrité publique de la direction de la santé publique;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 août 2000,

Arrête:

Article 1er (modifié, Ar n° 1063 CM du 17/07/2003).— A compter du 31 juillet 2000 et jusqu’au 31 décembre 2003, les agents du service du développement rural qui assurent les missions de contrôle zoosanitaire et phytosanitaire peuvent percevoir mensuellement une indemnité de sujétions spéciales.

Art. 2.— L’indemnité compensant les sujétions spéciales liées aux tableaux de service est fixée à 75.000 F CFP (groupe12) ; ce montant est révisable en cas de modification des tableaux de service.

Les agents concernés perdent le droit au versement de ladite indemnité s’ils cessent d’assurer, au cours de la période, les opérations de contrôle zoosanitaire pendant les heures de nuit, les dimanches et jours fériés.

Art. 3.— Au cas où les agents chargés du contrôle zoosanitaire doivent assurer des remplacements en sus de la charge d’heures de travail dévolue par tableaux de service, il leur est attribué des rémunérations au titre des heures supplémentaires.

Art. 4.— Pour tenir compte des contraintes horaires et professionnelles et des risques liés au travail à l’abattoir, les agents en poste à l’abattoir de Papara perçoivent une prime de 20.000 F CFP (groupe 1).

Art. 5.— (abrogé, Ar n° 1063 CM du 17/07/2003)

Art. 6.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 août 2000.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Patrick BORDET.

Secrétariat Général du Gouvernement


